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SUPPLEMENT AU N° 17 DE IV REVUE MIHTAIRE SUISSE

29 AOUT 1859.

RAPPORT

DU DEPARTEMENT MILITAIRE FEDERAL POUR L'aNNJSe 1858.

(Suite et fin.)
L'instruction des officiers subalternes laisse beaucoup ä dösirer, on ne les accou-

turne pas assez ä agir par eux mömes et avec promptitude. Los instructeurs mö-
connaissent entierement leur täche s'ils interviennent trop souvent et mettent trop

peu d'importance ä stimuler l'indöpendance des officiers. Les petits cantons sont

presque dans l'impossibililö de donner ä leurs officiers et aspirants l'instruction

nöcessaire; plusieurs de ces cantons manquent et des moyens d'instruction pour cela

et d'un nombre süffisant d'aspirants qui justifiät les depenses qu'occasionnerait

l'organisation d'une instruetion speciale pour ce cas.

On se demande si dans ces circonstances la Confödöration ne devrait pas venir

en aide aux cantons. C'est une question qui oecupe beaucoup le döpartement
militaire ; de bons officiers et de bons cadres sont la premiöre condition d'une armee

de milices, plus ils sonl cxercös, plus il est facile de passer sur mainte imperfection
chez le soldat.

Nonobstant ces plaintes nous voyons cependant par les rapports de messieurs

les inspecteurs que la grande majorite des bataillons de notre armöe est en etat de

faire campagne, et que l'on voit partout des progres dans l'instruction; nous met-

tons surtout beaucoup d'importance aux louanges quo donnent les inspecteurs ä la

discipline comme ä l'oböissance des troupes.
Les cantons sufvants se sont conformes au §(56 de ('Organisation militaire fedörale:

Zürich, Glaris, Bäle-Ville et Bäle-Campagne, Schaffouse, Appenzell (Bh.-Ext.),
St-Gall, Argovie, Thurgovie, Vaud, Neuchätel et Geneve. Plusieurs cantons n'ont

pas encore organise leur landwehr.

Le nombre des bataillons qui, comme on l'a dötaillö plus haut, ont pris part aux
reunions militaires födörales a ete :

aj A l'öcole centrale, 4 bataillons ä l'effectif de 400 hommes; b) Au rassemblement

de troupes, 7 bataillons et 5 demi-bataillons ä l'effectif röglementaire.
Les prestations de ces bataillons sont mentionnöes dans les rapporls qui ont trait

aux rassemblements en question.

e) Visites aux etablissements militaires etrangers.
M. Challande, major d'etat-major, a visite le camp de Chälons, et M. Frangois

d'Erlach, major d'artillerie federal, les places d'armes de l'armöe autrichienne

en Italie. Tous deux ont fourni des rapports detaillös sur leur visite; ces rapports
montrent qu'ils se sont efforces de profiter autant que possible de leur voyage. Le

departement militaire doit preparer un rapport et des propositions, afin de regle-
menler l'emploi de la somme votee chaque annee par l'Assemblee fedörale pour
des missions semblables, et de tächer de l'employer de la maniere la plus

convenable, en faisant visiter les camps et les etablissements militaires etrangers.
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f) Etat des chevaux.

1. Chevaux de regie. — L'ötat des chevaux d'artillerie de seile et do trait qui

appartiennenl ä la Confödöration et servent aussi ä monter les trompetles-instruc-

teurs, ötait ä la fin de 1837 de 70 chevaux valant 59,050 fr.
On perdit S chevaux dont 3 furent immödiatement remplacös.

2 chevaux morts, passes au compte de l'annee correspondante fr. 900
3 chevaux impropres au service et impossibles ä guörir furent röformes

et vendus aux oncheres » 605

Perte quo supporta le detachement » 795

Total fr. 2,300
Ce revenu pour compte d'invontaire fut employö ä l'achat de trois bons chevaux

de solle pour lc prix de 1,000. 600 et 700 fr., ensemble 2,500 fr.

II restait donc, ä la fin de 1858. 68 chevaux valant fr. 39.050
La rövision des chevaux produisit pour 28 chevaux une döpröciation

de fr. 2,250
Par contre pour 8 autres une augmentation de va¬

leur de » 400

Donc une diminution sommaire de »> 1,850

Ce qui doime une valeur inventoriale de fr. 37,200
Le resultat ci-dessus est satisfaisant sous tous les rapports; il justifie l'arrange-

ment adoptö et en recommande la continuation möme dans des proportions plus

ötendues.

La partie economique de cette administration se montre dans un jour tres favorable

cette annöe; les chevaux do seile ont ötö presque toujours employes, de

sorte que los recettes pour louag»1 desdils chevaux soit dans les öcoles de recrues.

soit dans les cours de röpötition, se monieren! ä fr. 55.185 10

L'entretien des chevaux durant l'hiver et la periode ou ils ont

ötö inoecupes a coule » 26,416 52

L'administration a donc fait un bö.nöfice do fr. 8.766 58

2. Service veterinaire.—Ona taxö en tout 4,330 chevaux dans les diverses

ecoles et cours de röpötition. Sur ce nombre 1.622 sont tombös malades et ont

ötö traitös medicalemont; 372 avaient ete blessös par la seile ou le harnais. 251

avaient de simples blessures, 569 diverses affections de gourme. 222 diverses

affections infiammaloires, 72 des maladies d'yeux, 76 de simples abeös. 56 dos maus
du sabot. Parmi los maladies dangereuses. il y eut 2 cas de sourme. 5 cas do

morve, 1 de crinon (ou diacomule) ei 6 do typhus.
Sur ce nombre ont ötö complötement gueris et rendus ä leurs pro|iriötaires, 5M

chevaux; rendus apres eslimation. 1.071 ; retenus et vendus aux pnehöres. 19:

morts"ou tuös par ordre. 21.

Les 1,071 chevaux recuront on indemnitö fr. 50,875 65 ou en moyenne
fr. 47 50 par cheval (l'annöe passöe la moyenne ötait de fr. 44'

II fallut payer pour les chevaux morts une indemnitö de fr. 12.220. ce qui fai-
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sait fr. 582 par cheval; il y avait dans lo nombre 2 chevaux de fr. 1,000, et 1 de

fr. 800, 2 de fr. 700, quelques chevaux de trait de fr. 500—600 et d'autres de

fr. 300.

Les frais totaux de vötörinaires ainsi quo les indemnites montent ä la somme de

fr. 90,673 18, et se röpartissent comme suit •

Frais d'estimalion et de döpröciation fr. 4,956 55

Medicaments, soins » 14,799 13

Indemnites » 50,875 65

Indemnites supplementaires pour chevaux vendus aux enchöres » 7,841 85

Indemnites pour chevaux morts ou tuös » 12,220 —

Total fr. 90,673 18

Cette somme repartie entre tous les chevaux qui ont fait du service donne par
cheval une moyenne de depense de fr. 20 94 (l'annöe passee eile ötait de fr. 14 52\
L'augmentation de frais tombe ä la charge de la cavalerie; les döpenses faites pour
son compte ainsi que les indemnites recues par eile constituent les deux tiers des

döpenses totales.
V. TRAVAUX TRIGONOMETIUQUES.

Alias de la Suisse.

La triangulation pour la feuille XIII a öle continuee dans le canton de Berne, et

commencee dans les cantons d'Unterwald et d'Uri.
On a leve 21 lieues carrees au '/säoooi Pour 'es feuilles VIII et XIII, dont 8 sur

le canton de Lucerne, 10 sur le canton »lo Berne, et 3 sur le canton d'Unterwald.
49 lieues carrees ont ötö levöes au '/sooooi dont 16 sur le canton de Berne, 18 sur

celui des Grisons et du Tessin, et 15 sur celui du Valais.

Si Lucerne met de l'activite pour terminer ce qui lui reste ä faire, les levees

pourront ötre terminees en 1859 ou du moins en 1860.

La gravure de la feuille XIX a öle terminee, et celle des feuilles XII, XIV et

XXII continuee. La gravure des feuilles XII et XIV sera terminee l'annöe
prochaine ; une Convention a öte conclue avec le meilleur de nos graveurs pour
atteindre ce resultat. Aux mömes conditions la gravure des feuilles VIII et XXII sera

terminee en 1860, celle des feuilles XIII et XXIII en 1861 ou 1862 au plus tard:

nous avancons donc rapidement vers Fachövement de ce bei ouvrage qui fait Ie

plus grand honneur h la Suisse.

Une carte donne une idöe du point ou en ötait le travail ä la fin de 1858.

VI. FORTIFICAT10XS.

Les ouvrages de fortification en avant du pont d'Aarberg etaient incomplets, et

des l'origine trop petits pour remplir leur but; ils etaient du reste fort degrades,

aussi avons-nous trouve ä propos de vendre ä l'enchere le terrain sur lequel ils

ötaient situes; cette vente a produit fr. 5,638. Nous avons par contre achetö ä Bäle

le terrain sur lequel se trouvent les redoutps noä 9, 10 et 11, conservees pour le

prix de fr. 41,615 98, et paye une indemnitö de fr. 20,965 26 pour le terrain

qu'occupaient les redoutes rasöes. On a achete de meme ä Eglisau le terrain des
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deux redoutes qui se trouvent lä. On n'a fait ä Bellinzone comme ä Luziensteig

que les travaux d'entretien habituels. Par contre, ensuite du postulat 10 du decret

de l'Assemblöe fedörale au sujet du rapport de l'annöe passee, qui nous chargeait

d'examiner, si les fortifications provisoires sur le flanc oriental du Luziensteig
n'avaient pas des inconvönients, et s'il ne serait peut-ötre pas plus pratique de lermer

cetle partie des forts par un mur crcnelö ou par des casemates; nous avons charge

une commission d'examiner cette question. Elle etait composöe de l'inspecteur du

gönie, colonel federal Aubert, et de MM les lieutenants-colonels Herzog et Wolff;
eile a examine la chose sur place et sous les yeux du chef du departement militaire

föderal, et l'on nivclle maintenant les emplacements necessaires aux constructions

reconnues utiles; on pröparc aussi les devis, afin de pouvoir vous demander

les credits nöcessaires pour ces travaux.
II a fallu faire ä Saint-Maurice plusieurs modifications aux ouvrages existants,

que l'on complöte toujours, parco quo le chemin de fer traverse cette position par
le moyen d'un tunnel. La compagnie du chemin de fer a Supporte les frais de ces

modifications ; du reste les travaux qui s'y rapportent ont öte entrepris döjä cette

annee d'apres un plan fourni par le directeur de ces fortifications, lieutenant-colonel

Gautier; les travaux se reprendront au printemps.

VII. MISSIONS ET COMMISSIONS.

Nous avions dejä annonce dans notre dernier rapport que nous avions nomine

une commission composee d'officiers superieurs de notre ötat-major pour examiner

les propositions faites de divers cötös, pour amöliorer l'ötat de notre armöe, ä la

suite de la mise sur pied pour les affaires de Neuchätel; cette commission avait

separe les choses principales des accessoires et remis ä une commission speciale

d'examiner les materiaux existants et de donner un preavis.
Ces commissions ont travaille cette annöe avec beaucoup d'assiduite et de cir-

conspection, et onl en partie rempli leur täche.

La commission d'etat-major s'est oecupee d'une meilleure Organisation et

instruetion de notre ötat-major, car il n'y a pas de doute que c'est lä le cöte faible do

notre armöe. II est dans la nature des choses que dans une armöe de milices, qui

ne prösente aucune carriöre, et dont les moyens de donner ä ses officiers une

'Instruction scientifique pour la theorie comme pour la pratique sont si bornös, il sera

toujours trös difficile de former un ötat-major bien organise et bien instruit. La

commission ölabora le projet de loi qui vous fut prösente par notre message du 25

juin, apres qu'il eut ötö revu par la grande commission. Lors meme que vous n'a-

vez pas approuve ce projet, il n'en est pas moins certain que soit la discussion,

soit les dölibörations de la commission qui s'y rapportaient, ont fait surgir plus

d'une question qui ne sera pas sans fruit pour une röorganisation future de notre

ötat-major.
La commission du genie adopta un nouveau modele pour une nouvelle arme

blanche destinee aux compagnies du genie et aux sapeurs d'infanterie. Elle pro-
posa aussi d'introduire et de deeröter une instruetion speciale pour les sapeurs des
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bataillons par la Confederation; on commencera cette ecole l'annöe prochaine. Elle

recommanda le remplacement des deux voitures diversement construites et char-

gees, qui accompagnent les compagnies de sapeurs du gönie, par deux chariots de

sapeurs. Elle deeida l'elaboration d'un manuel du sapeur et du pontonnier. Mais

eile s'est surtout oecupee du materiel des ponts militaires, sujet qui est de la plus

haute importance, vu la configuration de notre pays. mais que le point de vue

financier comme aussi quelques questions techniques qui ne sont pas encore röso-

lues obligent ä examiner encore ä loisir.

La commission pour l'artillerie s'est oecupee surtout des questions suivantes:

Augmentation du gros calibre en prenant en consideration le fait probable que
l'on introduira bientöt des canons rayös, ce qui modifiera les differences entre les

calibres actuels; la commission, d'accord avec le principe de l'augmentation des

pieces de gros calibre, croit que l'on pourrait se contenter que la Confödöration

remplaeät les pieces de 8 liv. et les obusiers des batteries 41 de Zürich, et 42 de

Lucerne, par des canons de 12 liv. et des obusiers longs de 24 liv. Cela serait döjä

une mesure assez importante, et nous examinerons s'il y a des moyens de l'executcr.

Adoption du Systeme des obusiers longs el introduction des fusees gradueespour
tous les obus. Ces deux choses sont recommandees par la commission. Au commen-

ccmenl de ce rapport, sous la rubrique materiel de guerre, nous avions fait observer

qu'il serait tout ä fait necessaire de remplacer immödiatement, dans les batteries at-

telees, les obusiers de 12 liv. courts par des obusiers longs de möme calibre,
essentiellement ä cause du remplacement des munitions et de l'effet beaucoup plus gnnd
de ces pieces. Nous avions aussi recommande de remplacer, dans les batteries de

position, les obusiers courts de 24 par des obusiers longs; quant a la fusee gra-
duöe, on a fait dans le courant de l'annee trois essais avec la fusee Breithaupt, qui
ont trös bien röussi. Les essais de tir qui avaient ötö faits avec les obusier longs
de 12 liv. se feront l'annöe prochaine avec les obusiers longs de 24 liv.; on essaiera

avec ces pieces le tir aux schrappnells. Enfin a commission s'est oecupee des

ordonnances et reglements qui manquent ou qu'il faut revoir, tels qu'organisation et

röglement pour les batteries de fusees et les batteries de montagne, reglements sur
les manoeuvres de force et les travaux de röparation.

La commission pour la cavalerie a repris le projet d'organisalion de cette arme,

que vous aviez rejete; eile a fail un nouveau travail que nous espörons pouvoir
traiter bientöt.

La commission pour l'etat sanitaire a elabore le projet d'un nouveau reglement

sur le service de santö dans l'arniöe federale, basö sur l'organisation de 1850 et

les experiences faites depuis ce temps Ce reglement a ete discule et approuvö par
la grande commission militaire, et nous l'avons sanetionne comme röglement par
un decret du 17 decembre 1858.

Enfin une commission s'est oecupöe de l'administration et de la comptabilitö de

notre armöe; ses rapports fort detaillös sur tous les points de notre administration

et ses propositions seront soumis l'annee prochaine it notre examen,
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Les essais de teindre en noir les buffleteries blanches ont öte continues; ils ont

donne un resultat satisfaisant, et cette Operation peut ötre faite ä peu de frais.
Nous vous avons fait connaitre par un message particulier les essais incessants

que nous faisions faire avec les armes ä feu portatives, et les bons resultats avec
les fusils d'infanterie changes d'apres le Systeme Prelat-Burnand, et vous avez re-
solu de faire changer tous nos fusils d'infanterie d'apres co Systeme. II sera ainsi

satisfait au postulat 9 du decret de l'Assemblee föderale au sujet du rapport de

1'annee passee, par lequel vous nous invitez ä continuer ces essais, et ä vous faire
des propositions pour changer immödiatement les armes en question, si ces essais

etaient favorables.

La transformation commencera sous peu, et les details de la chose se trouveront
dans le rapport de l'annöe prochaine.

VIII. PENSIONS.

Nous avions parle dans le rapport de l'annee passee d'une proposition de la

commission des pensions, de pröciser les differentes positions oü sc trouvaient les

invalides pensionnös, par le moyen de formulaires munis de rubriques que les pas-
teurs ou les fonctionnaires communaux auraient ä remplir, puis de faire visiter

tous les pensionnös par des officiers do sante föderaux. Ladite proposition a ete

mise ä execution cette annee. Les autorites militaires cantonales respectives recü—

rent de ces formulaires avec priere de les faire remplir de la maniere indiquöe ci-
dessus, et le medecin de division, M. le Dr Wieland, assiste du medecin d'ambulance,

Dr Engelhart, reeut l'ordre de visiter non seulement les individus pensionnös,

mais encore ceux qui demandaient ä l'etre. Ces deux officiers ont parcouru
»laus ce but les cantons de Zürich, Berne. Soleure, Schaffouse, Saint-Gall.

Grisons, Argovie, Thurgovie, Tessin, Vaud et Geneve, c'est-ä-dire les cantons qui

ont des invalides. On leur a prösente partout les invalides aux jours fixes par eux.

Les materiaux ainsi prepares, la commission reprit ses travaux, et formula les

resultats suivants: 230 individus. dont 10 nouveaux postulants etaient dans le

cas de recevoir une pension.

Au sujet des pensions payees precedemment, on deeida que :

150 continueraient ä l'etre comme auparavant.
52 devaient etre diminuöes.

16 devaient etre augmentees.
20 devaient ötre supprimees, les raisons qui les avaient fait aecorder n'existant plus.

19 etaient echues. soit par la mort des individus. soit parce que les titulaires

avaient atteint l'äge fixe par le röglement.

Ainsi, au lieu de 237 pensionnös qui exigeaient annuellement une somme de

55,720 fr., il n'en reste que 198 ä 46,880 fr.; c'est donc 6,840 fr. de moins.

Quant aux 15 postulants, il fut trouve que 3 devaient ötre renvoyes, 2 devaient

recevoir une indemnitö de 100 fr. une fois payee, 8 avaient droit ä des pensions

dont le total serait de 1,110 fr.

II y aurait donc, pour l'annee 1859, 206 pensions ä payer, dont le montant et

le chiffre se repartissent comme suit entre les cantons :
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Cantons Pensionnaires. P.;nsions.

Zürich 30 Fr. 7,040
Berne 12 V 9,880
Lucerne 1 » 60
Glaris 1 >) 100

Soleure 8 1,305
Schaffouse 9 I) 1,345
Appenzell (Rh. -Ext. 9 » 2,520
Saint-Gall 9 B 1,440
Grisons 2 >) 405

Argovie 57 n 9,280
Thurgovie 2 D 490
Tessin 6 » 1,770
Vaud 47 0 11,710
Valais 1 » 250
Geneve 2

206

» 395

Fr. 47.990

Si maintenant on etablit un nouveau contröle des pensions, base sur les faits

rassemblös, et si l'on continue le mode de proceder adopte cette annöe pour les

revisions et les nouvelles demandes de pension, on övitera plus sürement les abus

qui teudent toujours ä se glisser dans un Systeme de pension quelconque, et cette

partie de l'administration se mainliendra en bon ordre.

IX, ADMINISTRATION DE LA JUSTICE.

Un seul cas a du cette annöe ötre portö devant un tribunal de guerre, c'est-ä-

dire un vol commis ä Zürich par un soldat du demi-bataillon n° 79 de Soleure,

lors du retour de ce bataillon du camp pres de Luziensteig. Le delit ayant ete

commis pendant la marche pour rejoindre les foyers, l'affaire a öte remise aux tri—

bunaux soleurois, ensuite de l'art. 209 sur l'administration fedörale de la justice

militaire.

RAPPORT DL" CONSEIL FEDERAL

SVK LES MESURES POUR LE MAINTIEN DE LA NEUTRALITE

(Fin.)

Occupation de la frontiere dans le canton des Grisons.

Le gouvernement du canton des Grisons, qui precedemment döjä avait öte invite
ä nous tenir exaetement au fait de ce qui se passait ä sm frontiöre et ä nous informer
sans delai. dans le cas oü il juger.iit necessiire de mettre des troupes sur pied, manda
le 30 mai que profitant des evenements dont la Lombardie etait le theätre, la population

de la Valteline commenijait ä s'agiter, que quelques fonctionnaires et employes
autrichiens s'etaient dejä refugies sur territoire suisse et qu'il paraissait indispensable

de placer des troupes ä Bergell, Poschiavo et dans la valiee de Munster, ou tout
au moins d'y organiser une garde frontiere süffisante.

Nous u'hesitons pas ä entrer dans ces vues et ä appeler au service une brigade iu-

depeudante sous les ordres deM. le colonel föderal Letter, composee
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